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0. Préambule 

0.1. La Déclaration de Séoul, publiée le 5 novembre 2013, a marqué une étape clé dans la création 
d’un réseau international réunissant les gouvernements locaux et les organisations de l’Économie 
Sociale et Solidaire (ESS). Intitulée "Nouvelle découverte de la collaboration", elle appelle à 
l’émergence d’une économie plurielle pour contrer les inégalités et les menaces écologiques 
engendrées par le capitalisme néolibéral. Fondée sur la citoyenneté mondiale et la coopération 
entre acteurs publics et privés, elle légitime un réseau multilatéral favorisant la solidarité 
socio-économique globale. 
 
0.2. Cette déclaration met en lumière l’ESS comme un vecteur pour résoudre la polarisation 
économique, les inégalités sociales, l’exclusion et les défis environnementaux, promouvant un 
modèle axé sur les communautés, l'humain et la durabilité. Les principes fondamentaux incluent le 
partenariat public-privé-société civile, la mise en capacité des citoyennes et des citoyens, la 
coopération, et la prise en compte des diversités culturelles et territoriales. 
 
0.3. Le développement de l’ESS repose sur tout un chacun, notamment sur les jeunes et les femmes, 
qui jouent un rôle essentiel comme catalyseurs de changement, dans leur capacité à construire un 
avenir durable pour toutes et tous. Le GSEF reconnaît l’importance de leur inclusion active, tant dans 
la prise de décision que dans l’accès à des opportunités économiques et socioprofessionnelles. 
 
0.4. Depuis sa création, le GSEF s’est affirmé comme un véritable forum – un espace d’échange et de 
dialogue où gouvernements locaux et organisations de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) se 
rencontrent pour partager leurs expériences et co-construire des solutions adaptées aux enjeux 
locaux. Convaincu de la pertinence de l’échelle locale, le GSEF promeut la co-construction du 
développement de l’ESS, en rassemblant une diversité de parties prenantes partageant des valeurs 
et des objectifs communs. Ce dialogue constant entre pouvoirs publics et acteurs de l’ESS a permis 
au GSEF de devenir un lieu de convergence stratégique, favorisant la coopération à différentes 
échelles. 
 
0.5. Le GSEF œuvre ainsi pour accompagner le développement de l’Économie Sociale et Solidaire à 
travers le monde, en soutenant le dialogue entre pouvoirs publics et acteurs de l’ESS, afin de 
co-construire des politiques publiques locales, et nationales,  qui contribuent à l’atteinte des 
Objectifs de Développement Durable et au développement d’écosystèmes favorables à l’ESS. 
 
0.6. Grâce à sa participation active, en partenariat avec l’écosystème international de l’ESS, le GSEF a 
contribué à l'obtention de la reconnaissance internationale de l’ESS, notamment par l’Organisation 
de Coopération et de Développement Économique (OCDE), l’Organisation Internationale du Travail 
(OIT) et l’Assemblée Générale des Nations Unies, qui l’intègrent dans les Objectifs de Développement 
Durable (ODD). Ces avancées se sont développées en parallèle de politiques publiques locales, 
régionales et nationales soutenant l’ESS.  
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0.7. Les membres du GSEF revendiquent une égalité pour toutes et tous et la confiance dans les 
nouvelles générations. En s’appuyant sur la diversité et l’expertise de ses membres, le GSEF 
accompagne le développement d’une ESS porteuse d’espoir, par le renforcement des capacités des 
territoires, le soutien de la coopération entre acteurs,  la valorisation des savoirs et le partage 
d’expériences pour renforcer la transition vers une économie solidaire et durable sur tous les 
continents. 

0.8. La Déclaration de Dakar du 6 mai 2023 réaffirme l’urgence de l’ESS pour contrer les inégalités 
territoriales, sociales et de genre, tout en soulignant la vulnérabilité des jeunes, des femmes et des 
travailleurs précaires des économies informelles face au modèle économique dominant. Elle milite 
pour un changement de paradigme et la généralisation d’une économie fondée sur la coopération, 
la primauté de l’humain et la préservation du vivant. 
 
 
Article 1. Notre identité et notre engagement 
1.1. Afin d’asseoir la solidarité mondiale de l’Économie Sociale et Solidaire, nous établissons le GSEF - 
Global Forum for Social and Solidarity Economy, en qualité d’organisation internationale à but non 
lucratif. 
 

1.2. Le GSEF défend strictement les quatre principes clés qui définissent les organisations de 
l’Économie Sociale et Solidaire : leur gouvernance démocratique et leur propriété collective, le 
partage de la valeur (non-lucrativité ou lucrativité encadrée), la poursuite d’une utilité sociale, et leur 
ancrage territorial. 

Le GSEF se reconnaît dans l’Économie Sociale et Solidaire (ESS), telle que définie par l’Organisation 
Internationale du Travail, et reprise par l’Assemblée Générale des Nations Unies dans sa résolution 
«Promouvoir l’Économie sociale et solidaire pour le développement durable » (A/RES/77/281) du 18 
avril 2023 :  

“L’Économie Sociale et Solidaire comprend les entreprises, les organisations et les autres entités qui 
mènent des activités économiques, des activités à visée sociale ou des activités à visée environnementale 
servant un intérêt collectif et/ou l’intérêt général, et qui sont fondées sur les principes de coopération 
volontaire et d’entraide, de gouvernance démocratique et/ou participative, d’autonomie et 
d’indépendance, ainsi que sur la primauté de l’humain et de la finalité sociale sur le capital en ce qui 
concerne la répartition et l’utilisation des excédents et/ou des bénéfices, ainsi que des actifs. Les entités de 
l’Économie Sociale et Solidaire aspirent à la viabilité et à la durabilité dans une optique de long terme 
ainsi qu’à la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, et mènent des activités dans 
tous les secteurs de l'économie.” 
 

1.3. Le GSEF se définit par la place centrale qu’il offre au dialogue entre les gouvernements locaux et 
les acteurs et réseaux de la société civile, favorisant une gouvernance inclusive et une prise de 
décision partagée.   

Le GSEF réunit une diversité d’acteurs autour d’une vision commune, fondée sur des valeurs 
partagées. La diversité de ses adhérents se reflète dans la composition de sa gouvernance, où 
chaque membre peut jouer un rôle dans les décisions et l’orientation des actions de l’association. 
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Le GSEF est un espace de convergence, et organise une coopération fondée sur des partenariats 
durables et multilatéraux qui permet à une diversité d’acteurs de joindre leurs forces et leurs voix 
pour mener des coalitions sur des causes communes.  

1.4. Le GSEF s’engage pour l’inclusion et promeut la diversité, refusant toute forme de 
discrimination, qu’elle soit fondée sur l’origine sociale, la nationalité, l’ethnicité, la religion, le genre 
ou l’orientation sexuelle. Il lutte contre les discriminations et les idéologies discriminatoires qui les 
alimentent, adoptant une approche intersectionnelle pour mieux comprendre et combattre les 
inégalités sous toutes leurs formes. 
 
Article 2. Notre vision et nos objectifs 

2.1. L’Économie Sociale et Solidaire joue un rôle fondamental dans la construction d’un modèle 
économique désirable. L’ESS se distingue par sa capacité à agir au travers de  valeurs de solidarité, 
de justice sociale et de démocratie, dans un monde où les profits et intérêts ne peuvent plus être les 
uniques moteurs de décision. Elle place l’humain au cœur du développement, renforçant ainsi son 
émancipation, les liens sociaux et la coopération, et contribuant à un modèle économique plus 
équitable. L’ESS participe activement à la construction d'une économie de la paix, en agissant sur la 
prévention des conflits et en soutenant la résilience des communautés face aux crises sociales, 
économiques et environnementales. 

Ce modèle est celui d’une économie pour la biodiversité, qui œuvre pour la préservation du vivant, 
tout en intégrant les principes de durabilité et de respect des ressources naturelles et des biens 
communs. L’ESS œuvre aussi pour une économie des communs, où les biens et services sont gérés 
collectivement dans un objectif de bien-être partagé, tout en répondant aux enjeux de la justice 
sociale, du travail décent et de la protection des travailleurs. Elle s’attaque aux inégalités entre les 
personnes et les pays, en proposant des solutions alternatives au capitalisme traditionnel, qui 
génère des inégalités croissantes. En plaçant l’humain avant les profits, l’ESS aspire à une économie 
qui prend en compte la finitude des ressources naturelles, le respect des écosystèmes et la 
nécessité d’une transition vers une société plus juste et durable. 

Par son pouvoir transformateur, l’ESS devient ainsi un moteur de transitions justes, apportant des 
solutions aux défis mondiaux actuels. Elle offre des alternatives face aux crises climatiques, 
environnementales, économiques et sociales, tout en contribuant à une résilience accrue des 
communautés. L’ESS se place au cœur de la réponse aux urgences globales, qu’il s’agisse de 
catastrophes environnementales, de crises politiques ou de conflits. En renforçant les capacités 
locales, elle soutient la reconstruction post-crise et la résilience à long terme, en créant des 
mécanismes durables de solidarité et de coopération. L’ESS devient ainsi un pilier essentiel du 
développement durable, capable de répondre aux urgences tout en œuvrant pour une 
transformation systémique des sociétés. 
 

2.2. Objectif : Le GSEF accompagne le développement de l’ESS partout dans le monde ainsi que la 
mise en œuvre des cadres nécessaires à son changement d’échelle, afin d’en faire la norme de 
l’économie et d’atteindre un mode de développement durable et inclusif. 
 

2.3. Le GSEF s’engage dans le dialogue entre pouvoirs publics et acteurs de l’ESS pour la 
co-construction de politiques publiques locales,régionales, nationales et supranationales qui 
renforcent les écosystèmes ESS en lien avec les organisations locales partageant les valeurs du GSEF 
lorsqu’elles existent. 
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L’échelon local est au cœur de cette dynamique, tout en s’articulant avec les niveaux régional, 
national et international, conformément à la reconnaissance par les Nations Unies du rôle clé des 
gouvernements locaux dans la localisation des ODD. 

Pour accélérer cette transformation, le GSEF facilite la diffusion et le transfert des initiatives et des 
réussites, en encourageant le partage d’expériences et d’expertises entre territoires. Il accorde un 
rôle central aux jeunes et aux femmes dans l’ESS, s’engageant pour leur pleine participation aux 
processus de décision et pour le renforcement de leurs capacités, tant au sein du GSEF que dans les 
écosystèmes ESS. 
 

2.4. L’action du GSEF s’inscrit en pleine cohérence avec la boussole internationale des 17 Objectifs de 
Développement Durable, définis par les Nations Unies en 2015. L’Économie Sociale et Solidaire 
répond aux ODD de manière transversale et a été reconnue comme l'un des leviers les plus 
stratégiques et cohérents pour en assurer la localisation, en facilitant leur adaptation et mise en 
œuvre au niveau de chaque territoire. 
 
Article 3. Notre stratégie et nos moyens d’action 
3.1. Le GSEF s’appuie sur la diversité et l’expertise de ses membres, et agit en complémentarité avec 
eux pour mener à bien ses missions.  
Il agit comme un acteur de plaidoyer afin que l’ESS soit reconnue, déployée et soutenue aux échelles 
internationale, continentale, nationale et locale.  
Le GSEF renforce les capacités des territoires et des acteurs en soutenant la structuration des 
réseaux, la mise en relation et l’élaboration de politiques publiques.  
Il valorise les initiatives et favorise l’échange d’expériences.  
Il appuie également la diffusion des innovations et bonnes pratiques de l’ESS, en valorisant les 
savoirs élaborés par les praticiens de l’ESS et le monde académique pour construire de nouvelles 
perspectives et de nouveaux récits. 
 
3.2. Tous les deux ans, le GSEF confie à l’une de ses villes membres l’organisation de son événement 
phare, le Forum Mondial de l’Économie Sociale et Solidaire. Ce temps fort rythme la vie de 
l’organisation et constitue un levier essentiel pour accomplir ses missions. Espace de convergence 
unique, il rassemble les acteurs publics et privés de l’ESS du monde entier pour partager leurs 
expériences, renforcer les coopérations et impulser de nouvelles dynamiques. Il est également un 
moment d’interpellation politique majeur, où les gouvernements locaux et les réseaux d’acteurs de 
la société civile dialoguent pour faire avancer la reconnaissance et le développement de l’ESS à 
toutes les échelles. 
 
 

Pierre Hurmic 
Maire de Bordeaux, France 
Co-président du GSEF 
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